
Objet :  Appel à projets Initiatives locales d’intégration 2017-2018
  Accord de renouvellement de subvention

Madame/Monsieur,

Votre organisme a droit à une subvention de 48.500 EUR pour l’année 20181.
Vous trouverez en annexe l’arrêté ministériel qui vous accorde cette subvention.

 Pour quels frais pouvez-vous utiliser cette subvention ?

Vous pouvez utiliser cette subvention pour des frais de fonctionnement et de per-
sonnel en lien avec les activités suivantes2 :
 • Français langue étrangère (5 modules) ;
 • Citoyenneté (3 modules) ;
 • Interculturalité.
Attention, ces activités doivent être gratuites pour les participants inscrits dans le 
Parcours d’intégration.

 Quelles sont vos obligations ?

1. Vous devez respecter tous les critères indiqués à l’article 6 de votre arrêté  
    ministériel de subvention. 

2. Vous devez réaliser le nombre minimum de modules mentionnés dans votre 
    arrêté ministériel de subvention. 

3. Vous devez indiquer la mention « Avec le soutien de la Wallonie » sur les  
    documents édités pour les activités subventionnées.

4. Vous devez accomplir les démarches administratives et nous envoyer les  
    documents indiqués à l’article 5 de votre arrêté ministériel de subvention. 
    Les instructions pour réaliser le dossier financier sont expliquées dans l’annexe 2 
    jointe à ce courrier. Votre Centre régional d’intégration peut vous aider.

Nous pouvons contrôler que vous respectez vos obligations par une visite d’ins-
pection.
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Je commence par l’information  
principale pour l’usager 

J’ordonne les informations 
Je suis la logique de l’usager 

BP3

BP5

Je rends la structure du texte  
visuelle 

Je mets en évidence les  
informations importantes

Réfléchir

Rédiger

Réviser

BP7

BP9

BP11

BP
11

BP
11

Je sélectionne les informations 
J’élimine les informations superflues 

BP4

Je suis  pratique et concret 
J’adopte un ton convivial: je rédige 

en «vous» et je suis direct   

Je construis des phrases faciles  
à lire

graphiques  
J’ajoute les éléments visuels et  

Service public de Wallonie pouvoirs locaux action sociale

 Quand allez-vous recevoir votre subvention ?

Nous avons versé 85 % de votre subvention, donc 41.225 EUR.
Nous verserons le solde quand nous aurons accepté votre rapport d’activités 
électronique et votre dossier justificatif des dépenses et des recettes.

 Pouvez-vous contester cette décision ?

Oui3. Pour cela, vous devez envoyer votre recours par recommandé, dans le 
mois à partir de la date de cette décision, donc au plus tard le 20 mars 2018, 
au:  
Secrétariat de la Commission d’avis sur les recours
Direction générale opérationnelle « Pouvoirs locaux, Action sociale et Santé »
Avenue Bovesse, 100
5100 Jambes (Namur)
 
Vous devez indiquer dans votre recours :
 • les coordonnées de votre organisme ;
 • la décision que vous contestez ;
 • les raisons pour lesquelles vous contestez notre décision ;
 
Vous devez y joindre une copie de la décision que vous contestez.
 
Nous restons à votre disposition si vous avez des questions.

Recevez, Madame/Monsieur, nos salutations distinguées.

La Directrice générale,

Françoise LANNOY
 

Votre contact: Votre demande:

Pierre MARTIN
Tél. : 081/17.18.19
email : martin.pierre@spw.wallonie.be

Numéro : 875/44122
Nos références :  DLP/47/C6A 
Mentionnez votre numéro de demande 
chaque fois que vous nous contactez.

Cadre légal:

1 Article 154/4 du Code wallon de l’Action sociale et de la Santé.
Appel à projets « Initiatives locales d’intégration des presonnes étrangères ou d’origine étran-
gère » (ILI). Année budgétaire 2017 – programme 13 – AB 01.02.

2 Articles 2 et 3 de votre arrêté ministériel de subvention.

3 Articles 31 et 36 du Code wallon de l’Action sociale et de la Santé, partie décrétale.
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(formulaire en ligne) 

2
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(courrier)

3
Paiement du solde
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Je me mets à la place de l’usager 
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Le courrier retravaillé avec le Guide des bonnes pratiques BP

Département de l’Action sociale  
Direction de l’Action sociale  
Avenue Gouverneur Bovesse, 100  
B-5100 NAMUR (JAMBES)

Namur, le 21 février 2018
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